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> « e a de ta loi n r l e * soc ié tés a ; secours 
snstudto. 

Le d r o i t 4 s g r a v e - . 
* a t * « Ctaasrtto. —Je demanda la m i s e 

à Tordra d * j s e r , après l e s boréaux da 
placement , de ta loi sur l 'organisation da 
droit de grève. 

L a C h a a b r e repousse lea proposit ions 
de MM. Coûtant et R a s * Brice. 

• • l e p e é a M e a * . — Je propose A la 
Chambre de reprendre ici l'ancien ordre du 
jour. 

La Chambra adopte à maina levées 
€ < • • * » * * . — C'est une honte I On aurait 

dii inscrire auparavant la loi sur l e s bu
reaux de placement. 

M . l e p r é a l d — « . — Voua n'avez pas 
l e droit de qualifier ainsi un vote de la 
Chambre, j e voua rappelle à l'ordre. 

V a b c r * t . — Je demande qu'on mette la 
V>i eur l e s bureaux dép lacement à la sui te 
de l'ordre du jour. (Adopté). 

La prochaine séance est fixée & demain. 
La séance est levée à 3 h. 35. 

A U SÉIVAT 
t V m e a du îo janvier 

Prés idence de n . L o a f e r t , président. 
La- s éance eas ouverte k 3 h. 05. 

Discours de M. Loubet 
• f . L * a f c e t , en prenant place au fau

teuil, prononça un long discours , dont 
voici l e s principaux passages : 

Messieurs et chers collègues, 
L'honneur que TOUS m'aver fait en m'appelanl 

A présider vos travaux est si grand, j'attache un 
tel prix à ce suprême témoignage d'une bien
veillance qui ne s'est pas lassée depuis dix ans 
que j'éprouve quelque embarras à vous exprimer 
comme il conviendrait toute ma reconnaissance, 
i Je craindrais même de ne pouvoir répondre 
entièrement à votre confiance si je n'étais pour 
l'accomplisaeoaent de la lourde tache qu'elle 
aa'impose, assuré de votre concours généreux, si 
je n avais pour inspirer ma conduite les exemples 
des hommes éminçais qai m'ont précédé dans 
Cette haute magistrature. 

Après avoir fait l'éloge de M. Challemel-
Lacour et émis le vœu que sa santé se ré 
tabl isse promptement, M. Loubfet se félicite 
d e l'harmonie des pouvoirs publics et 
ajoute : 

Le Sénat, si violemment attaqué autrefois, a vu 
grandir son autorité au fur et à mesure qu'il dé
fendait contre l'uiopi la dictature des libertés 
conquises. 

Il a dissipé les préventions nées des circons 
tances au milieu desquelles il s'est constitué en 
aidant à la réalisation des progrès qui sont l'es-
•enoo même de la République en manifestant, 
par l'étude aUautive dea projets dont il était 
saisi, sa constante préoccupation d'assurer dans 
l'ordre politique, économique et social les amé
liorations destinées à favoriser avec le dévelop
pement du bien-être, la grandeur de la France 
et la libre expansion de son génie. (Applaudisse-
mrnts). 

Sans doute, il n'a jamais pensé qu'il fallut 
accepter sans un minutieux examen des projets 
qui paraissaient d'autant plu* simples qu'ils 
avaient été moins étudiés. 

Sans doute aussi, il n'a jamais pensé que notre 
société moderne, tille de la Révolution, put re
nier ses principes en menaçant la liberté indi
viduelle, en répudiant une égalité aussi précieuse 
que la liberté elle-même pour substituer aux pri
vilégiés de l'ancien régime des privilégiés d un 
autre ordre. 

Sans doute encore, préoccupe des sacrifices 
qu'imposent aux contribuables tes exigences de 
la défense nationale, le développement de l'ins
truction et des services publies, l'achèvement da 
notre outillage économique, le concours de l'Etat 
dan . les œuvres d'assistance et de soliôar'.té, le 
Sénat a fait entendre de nombreux avertisse
ments pour éviter drs embarras financiers (t I e-
iabl ssement de nouveaux impôts. Mais loin de 
s'en plaindre, le pays en maintes circonstances, 
S loué sa sagesse rt approuve sa prudence. 

Le moment n'est pas venu, messieurs, de nous 
départir de notre vigilance. Plus qne jamais, nous 
devons étudier avec toute la maturité que justifie 
leur importance les projets qui ont un retentis
sement sur nos budgets. 

L'orateur termine en faisant l'éloge f ti
n t re rie M. Ploquet. 

M . l e p r é s i d e n t annonce qu'il a reçu 
une communloution lui annonçant que le 
bureau de la Chambre des députés est 
constitué, 

L'ordre du jour appelle le tirage au sort 
pour déterminer le départemerf qui sera 
appel • à élire un sénateur en remplace
m e n t de M. Dietz-Monnin. sénateur ina
movible décédé. 

Le sort désigne le département de la 
Dorilosne. 

L'ordre du jour appelle le scrutin pour 
la nomination de neuf membres de là c o m 
miss ion d'instruction de la haute cour. 

Le scrutin es t ouvert à trois heures 
vingt-cinq minutes. 

L'ordre du jour appelle le scrutin pour la 
nomination de cinq membres suppléants 
de la commiss ion d'instruction de la haute 
cour. 

Le scrutin est ouvert a quatre heures 
cinq. 

Le quorum n'ayant pas été atteint. Il y 
u i r a lieu de procéder ultérieurement à un 
deuxième tour rie scrutin. 

L'ordre du jour appelle le scrutin pour la 
désignation du vice-président chargé de 

présider t e haute-cour en c e s - d'empèche-f 
ment do président. 

Le scrutin est ouvert à quatre heures ] 
trente cinq. . t 

• • l e p r é s i d e s * . — Le quorum n'étant 
pas atteint, il sera procédé a un second 
tour de scrutin dans notre prochaine 
séance. 

Vstci le résultat du dépouil lement pour 
la nomination de neuf membres de In c o m 
miss ion d'instruction de la haute cour : 

MM. Cazot, Cordelct, Morellet, Demôle, 
Lavertujon, Manier, Ousolier, Franck-
Chauveau et Isaac, ayant obtenu la majo
rité absolu» drs suffrages exprimée, sont 
proclamés membres de la commiss ion 
d'instruction de la haute cour. 

Le Sénat adopte des projets de loi d'in
térêt local concernant l e s départements 
de la Seine-Inférieure, de l'Aveyron, de la 
Gironde, d e s Pyrénées-Orientales de Veu-
c luse , de la Vendée, dea B a s s e s - P y r é n é e s 
du Morbihan et de l'Aubs et des vi l les de 
la Père et de Privas . 

M . l e P r é s i d e n t règle l'ordre du jour 
de la prochaine séance et l'ait savoir que 
la discussion de 1 interpellation de M. de 
Lamarzelle sur la suite donnée à la lettre 
de M. Ribot, est fixée à vendredi prochain, 
d'accord entra l'auteur de l'interpellation 
et M le président da consei l . 

Vendredi à deux heures et demie séance 
publique. 

Le Sénat fixe à lundi la nomination dans 
les bureaux des d iverses c o m m i s s i o n s an
nuelles . 

La séance est levée a cinq heures trente 
cinq. 

Le Projet sur les Phosphates 
(Di' notre ré lacteur parlementaire) 

Paris, 20janvier. 
Le projet ae loi sur les phosphates d'Al

gér ie , déposé aujourd'hui à la Chambre 
par le gouvernement comporte 15 art ic les . 

Les deux premiers règlent l e s conditions 
dans lesquel les peuvent êtro opérées l es 
recherches de g i sements : e l les peuvent 
être autorisées par arrêté du gouverneur 
général, et pour un an. L'autorisation es t 
renouvelable. Elle est retirée si des tra
vaux d'exploitation sont entrepris 

Le droit à l'exploitation es t concéd i par 

d'administration publique 
L'exploitant est soumis à la survei l lance 

et au contrôle des ingénieurs des mines ; 
il ne peut céder son droit à l'exploitation 
sans l'autorisation du gouverneur généra). 

Tout cultivateur conserve le droit d'uti
l iser sur place, pour la culture, l es a m e n 
dements phosphatés provenant dos terres 
pour lesquel les il a le rirait de fouille, . t 
qui ne sont pas comprises dan3 un péri
mètre rie recherche ou amodiation. 

Il ne pourra être accordé ni autorisation 
de recherche, ni amodiation en vertu de la 
préscn'e loi dans l e s terri toiresnonencore 
soumis aux opérations du sénatus -con-
sulte du 22 avril 1863. 

LA QUESTION DU MEKONG 

Londres, 20 janvier. 
On télégraphie de Calcutta : Le règle 

ment rie la question du Mékong prouve la 
difficulté rie maintenir une garnison an
gla ise sur la rive gauche dn tl»uve. Il est 
probable que lu retrait des troupes a n 
g l a i s e s du Muong Sing va être immédiate 
ment ordonné. 

D'autre part, on télégraphie de Rangoon 
que l'on critique vivement l'abandon de la 
partie du Kiang Khong située sur la rive 
droite du Mékong. On croit savoir cepen
dant que les troupes angla i ses seront ret i 
rées du Muong-Sing à bref délai. 
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g» France dans sa main 
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l ' invasion étrangère et étoufler l e s insur-
a l'intérieur, dut roinsssiH f i 

restriction des l ibertés l oca l e s et des li 
bertés individuelles et el le la continua en 

La décentralisation qui, appliquée à s o n f î T » p a r l a const i tut ionjle l'an III. 
heure et dans sa juste limite e s t le m o y e n «afin en 1800 Napoléonpar lajconstftu 
pacifique, régulier et souverain des a m é 
liorations et des progrès , qui peut et doit 
par l'application renseigner chaque parti 
sur la valeur des institutions de s o n pro
gramme et par suite faire l'ôdacation de 
tous l e s partis , la décentral isat ion e s t 
malheureusement encore en France a n 
mot vide de s e n s et ne susc i tant que l'in
différence non seulement pour la m a s s e 
électorale, mais encore pour la plupart de 
s e s é lus . 

(Test à fin de contribuer & diss iper cette 
ignorance e t celte indifférence que j 'essa ie 
d éclaircir cette quest ion. 

Et c o m m e rien n'est plus capable d'ins
truire et de convaincre que l e s faits, j e 
commencerai par un coup d'oeil historique 
de la décentralisation et de la central isa-
l ion dans le passé en France et dea effets 
en mal et en bien qu'elles y ont produits. 

1. — L » d é e e n i r n l l a m t l e n f é o d a l e 
Lorsque par l 'excès de sa centralisation, 

l'extension du christianisme et par l e s in 
vas ions barbares, l'empire romain vint & 
se disloquer, l es forces d'union et de pro
duction centrale tel les que le recouvra 
ment des impôts , l e s armées permanentes , 
l'administration et la police généra les 
disparurent, toutes l es parties du territoire 
désormais i s o l é e s l'une de l'autre durent 
pourvoir e l l e s - m ê m e s à leur protection et 
à leur administration, le morcel lement 
féodal s'établit success ivement partout, et 
en chaque province, chaque ville, chaque 
bourg ou village et même chaque domaine 
le se igneur féodal sa i s i t et réunit tous l e s 
pouvoirs militaire,administratif, judiciaire 
et propriétaire. ' • 

L'emprisonnement des serfs en chaque 
domaine et la fermeture de chaque d o 
maine aux étrangers achevèrent l ' isolement 
et la royauti étant devenue nominale , con
finée dans un territoire insignil ia. it it sans 
possibil ité d'action sur les provinces , la 
décentralisation fut complète comme le 
morcelle nent. 

Cotte décentralisation complète sans 
contrôle ni protection d'un pouvoir central 

adjudication. eut pour conséquences : 
La prorogation des concess ions peut gj f i ' intér ieur , en c' a iue province, ville, 

être exceptionnel lement prononcée par baurg. village ou domaine, l'oppression et 
décret rendu en la forme des règ lements -*r spoliation sans trêve ni limite du peuple 

TIRAGES FINANCIERS 
P A K I M i t O I 
;agne 100,000 francs. 

V I L L E D E 
Le numéro 147,436 
Lès numéros 407,801 et 1,012,337 gagnent 

chacun 50,000 fr. 
Les dix numéros suivants gagnent 10,000 

francs : 891,832 — 1,150,225 — 381,521 — 
1,167,720 — 614,340 — 1.247,307 — 408,398 — 
455,134 — 160,236 — 364.365 

Les 75 numéros suivants gagnent chacun 
1,000 fr. 

280 854 — 474,900 — 898,324 — 546,268 -
628,743 — 1,265,612 — 1,125,144 — 105,442 — 
691,677 — 1,091,508 — 503,418 — 1,677,216 — 
467,009 — 428,938 — 1,011,493 — 707,193 — 
285 205 — 247,069 — 1,279,660 — 744,185 — 
1.127,607 — 1,007,265 — 255,374 — 88,858 — 
944,297 — 825,212 — 746,528 — 239,707 — 
898,326 — 392,231 — 318,680 — 903,645 — 
669.748 — 1,171,369— 467,019 —886,665 — 
590,136— 69,064 — 568,723 — 1,246,642 — 
654,906— 633,222 — 707,198 — 1,088,928 — 
555.078 — 220,264 — 870,263 —1,027,074 — 
417,384 — 1,143.333 — 91,343 — 105,688 — 
170,785 — 710,966 — 92,090 — 150,852 — 
1,074,201 — 1,036,220 — 455,ia=> — 238,994 — 
'i89,169— 544,653 — 1,282 513 — 21,748 — 
1,052,939 — 1.230 — 567,039 — 19,020 — 
830,766 — 285,210 — 827,168 — 164,168 — 
20,945 — 659,524 — 91,347 — 164,168. 

par le seigneur féodal local ; 
Du côté de l'intérieur, l'attaque et le 

pillage perpétuel p a r l e s se igneurs féodaux 
vois ins . 

En un mot l 'absence complète de sécu
rité et de liberté pour les populat ions . 

Tel était l'état de la France à la fin da 
Xe s i èe l e à l'époque d'Hugues Capet. 
II. — F o r m a t i o n d e 1» r e n i r a i i s a t -

t i o n m o n a r c h i q u e 
Les maux c a u s é s par la central isation 

féodale tels qu'oppressions et spol iat ions 
continuelles, guerres c ivi les et pi l lages , 
disettes et famines, interruption de toutes 
les communicat ions , obstac les aux trans
ports, au commerce et a la production, 
étaient si grands et si pesants aux p o p u 
lations que lous l es yeux , tous l es désirs 
se portèrent vers un état opposé, vers la 
constitution d'un pouvoir central fort, ca
pable rie rouvrir les communicat ions , d'é
tendre s a protection partout, d'empêcher 
et de punir l es oppress ions et l es e x a c 
tions des se igneurs féodaux. 

S o u s l'influence de ce besoin général et 
avec l'appui du clergé d'abord, des bour
geo i s des vi l les ensuite et enfin du peuple 
entier, l e s voir si faibles aux Xe siècle,-
augmentèrent graduellement leur domaine 
par des mariages , des héri tages , des con
fiscations et des guerres , introduisirent 
peu à peu leurs agents et leurs représen
tants dans les v i l les et daus l e s provinces 
et absorbèrent avec l e s t emps les pouvoirs 
précédemment exercés par l e s s e igneurs 
féodaux, de sorte qu'au bout de ce travail 
d'absorption de sept s ièc les de dorée , la 
royauté sous Louis XIV était maîtresse 
partout et gouvernait s mie tout et partout 
par s e s intendants dans l e s provinces 
comme à Paris . 

A ce moment saui'en quelques provinces 
é lo ignées dites pays d'Etats qui avaient 
conservé un semblantd'administration au
tonome, la centralisation monarchique 
était complète, l es moindres communes 
comme les vi l les étaient sous la tutelle 
royale, el les ne pouvaient faire le moindre 
acte administratif, la moindre dépense, 
réparer par exemple le toit d'une ég l i se 
s a n s l'autorisation du consei l du roi, et 
leurs administrateurs comme leurs habi
tants, dépouillés de toute initiative admi
nistrative, réduits à une complète inertie, 
étaient en toutes choses s o u m i s au bon 
plaisir du roi et de s e s représentants les 
intendants des provinces . 

Cet état des c h o s e s qui s e prolongea 
jusqu'à la Révolution fut momentanément 
interrompu en 1789. 

Malheureusement la Constituante qui 
craignait le retour de l'intrusion du pou
voir royal dans l'administration des com
munes t t r ies provinces , exagéra les l i 
bertés loca les e t | Ies prérogations des ad
ministrations d e s départements, des d i s 
tricts et des communes , conduisit à l'anar
chie, mit en danger l'unité nationale et 
compromit son œuvre par l'exagération 
des l ibertés accordées . 

talion de l'an VUI acheva cette restric
tion, Is parta à son m a x i m u m , la rendit 
générale et uniforme en mettant l es 
communes s o u s la tutel le des préfets com 
m e e l les l'étaient sous la tutelle des inten
dante du roi avant la révolution, en s o u 
mettant toutes les dél ibérat ions ,décis ions 
et les actes de leurs administrateurs àl'ap-
probation'du pouvoir central ou des pré 
rets.enfin en enlevant aux communes l'é
lection de leur maire, de leurs adjoints et 
de leurs consei l lers municipaux et en 
opérant de même à l'égard des adminis 
trations du département et d'arrondisse
m e n t 

Cette centralisation exagérée qui s u p 
prima et annula toutes l e s libertés et tou
tes l e s initiatives l o c a l e s pendant tout le 
cours du premier empire se continua pen
dent la restauration jusqu'après 1830. 

En résumé la centralisation simple et 
complète c o m m e n c é e s o u s l e s premiers 
capét iens , construite par les ro is dans le 
cours de huit s ièc les atteignit son apogée 
s o u s le premier empire et s e prolongea 
jusqu'après 1830. 

Si maintenant nous cherchons à appré
cier impartialement les biens et les maux 
produits par la centralisation monarchi
que, nous s o m m e s amenés aux conc lu 
s ions suivantes : 

A ra i son de l'aversion d e l a P r a n c e pour 
l e régime féodal, la centralisation a été 
une nécess i té . 

Dans l'ardeur de leur désir d'en obtenir 
les bienfaits, l es populations l'ont la i s sée 
grandir jusqu'à l 'exagération, jusqu'au 
dommage et au danger comme nous le 
montrerons plus loin. 

Mais la centralisation a produit en son* 
temps de grands bienfaits et a amené rie 
grands progrès . 

Elle a supprimé toutes l e s guerres à l'in
térieur, rétabli l'ordre et la sécurité , rou
vert les relations de toute nature, favorisé 
par là l'extension du commerce et dc l ' in -
trie, la production des r ichesses , la florai
son des arts, des lettres et des sc i ences , 
amené l'abolition du servage, la suppres 
s ion d'un grand nombre de privilèges et 
fait faire un grand pas à l 'extension de l'é
galité . Elle a enfin amorti , éteint même 
Tes sentiments étroits et jaloux de pro
vince à province, so l idarisé et uni toutes 
l e s populations de la France dans l'amour 
de la patrie française. 

Ch. BAGGIO 
(Sera continué.) 

ibligée d é t e n i r françaises. Les capitaines Corhumel; des 
à e fcassesss d'ACrtaràe e t D e s s i s s o s e s d e 

l'infanterie de marine sont morts à Ma
dagascar . — 

LKS ITALIENS EN AFRIQUE 
Paris, 20 janvier. 

Un journal du soir, le Jour, publie la dé
pêche avivante, de Rome, qui n'est point 
confirmée d'autre part et que nous trans
mettons s o u s réserves : 

Rome, 20 janvier. — La nouvelle de l s 
prise de Makallé vient de parven'r a Ro
me Le gouvernement s'efforce de la ca 
cher jusqu'à ce qu'irait pu préparer l'opi
nion : mais le désarroi et l'affolement ré
gnent dans les hautes sphères . 

PRÉPARATIFS DE GUERRE 
Londres, 20 janvier. 

A considérer certaines mesures édictées 
par le gouvernement, on jugerait que l'An
gleterre est à la veille d'une guerre inévi
table. L3s ateliers de Piml ico , où s a fa>-
briquent l e s uniformes de l'armée angla i se 
et de toutes l es troupes coloniales'ont reçu 
l'ordre d'augmenter leur production. A 
partir de domain, 1,350 ouvrières et 187 
ouvriers seront employés aux travaux. 

" VOYAGE TERMINÉ 
Belgrade, 20 janvier. 

M. Charles Gallais, le Français qui avait 
entrepris un voyage à travers le monde en 
poussant une brouette, s'est pendu hier à 
un arbre du parc de la forteresse Kali 
megdan ; il a toutefois pu être sauvé, la 
corde ayant été coupée à temps. 

QUADRUPLE A3PHYXIE 
AnTers, 20 janvier. 

La goélette angla ise Jane Kingour a été 
empêchée de partir pour Dublin, parce que 
quatre matelots ont été asphyxiés par le 
feu qu'ils avaieut allumé dans leur cabine. 

Trois sont morts ; le quatrième est dans 
un état alarmant. 

LES GRÉVISTES DE LA CLYDE 
Glasgow 30 janvier. 

Contra ;remeiu aux prévis ions manifes
t é e s dans ces der.tiers temps, l e s grév i s 
t e s de Belfast ont refusé d'accepter les 
condit ions offertes par les patrons ; la s i 
tuation ;i Gasgo»- reste donc la mème, |par 
suite d'un compromis des patrons qui ne 
veulent faire reprendre le travail que si 
multBné-ncnt dans les deux district*. _-

DERNIÈRE HEURE 
(Par Service Spécial) 

L'AFFAIRE MAX LEBAUDY 
Paris, 20 janvier. 

M. Meyer, juge d'instruction, après avoir 
interrogé ce matin M. Carie des Perriôres, 
a re;u cet après-midi M. Morin, commis 
saire de la gare de l'Est, et Mlle Marsy, 
qu'accompagnait M. Millau,ancien avoué 

L'EXTRADITION D'ARTON 
Londres, 20 janvier. 

Quelle que so i t la décis ion du tribunal du 
Lord-Chtet justice l'extradition ri'Artonest 
dés maintenant accordée. 

Le recours en cassat ion que les dè len 
seurs adresseront au ministre de l'inté» 
rieur sera certainement rejeté et on con 
sidère qu'Arton sera l ivré aux autorités 
françaises d'ici une quinzaine de jours 
seulement. On ignore où et quand exacte
ment. 

MORT DU CARDINAL MEIGNAN 
Paris, 20 janvier, 

une dépêche de Tours annonce la mort 
subite, survenue ce matin, de M. Meignan 
cardinal archevêque de Tours, trouvé 
mort dans son lit par s o n valet de cham
bre. 

LES OBSÈQUES DE M. FLOQUET 
Paris, 20 janvier. 

M. Bourgeois parlera aux obsèques de 
M Ploquet au nom du gouvernement. 

LE8 RAPATRIÉS 
Marseille, 20 janvier 

Le paquebot « Djemmah », courrier de 
Madagascar est arrivé avec une centaine 
de soldats convalescents. Le a Djemmah » 
a débarqué au Caire le général Metzinger 
qui voulait vis iter l e s Pyramides . 

Les joarnaux de Madagascar disent que 
dans le sud principalement des tribus 
sont sou levées contre l e s Hovas. 

A MADAGASCAR 
Paris, 20 janvier, 

D'après l e s nouvel les venues de Mada
gascar, à Majunga, le commerce menace 
ruine à Tonanarive tout est tranquille. Le 
ministre de l'intérieur a libéré 5,000 escla
ves , anticipant sur l'application d e s l o i s 

DERNIÊÀfTS NOUVELLES 

RÉGIONALES 
{D*nos correspondants pmrticnlttr*) 

TROIS SOLMTS MISSES 
- — . HBSDIN, 20 janvier. 

Une Jument furieuse a b lessé trois cava
liers du 19e chasseurs en garaient! à B e s -
din. Ces caval iers ont dû être transportés 
à l'hôpital. Quelques jours aupavavaut, un 
autre cavalier d s même régiment, avait 
été également blessé par cette jument^ 

Des précautions ont été prises pour que 
c e s accidents ne s e renouvellent plus. 

UN CURÉ ESCROC 
Guéret, 20janvîer 

L'abbé Palmade est cité à comparaître 
devant le tribunal correctionnel de Bour 
ganeuf pour l'audience du samedi 25 jan
vier. 

11 es t poursuivi pour abus de confiance 
au préjudice de MM. Lagarde et Pé te t -
mêre, entrepreneurs à Par is , et du prince 
deJoinvi l le , par application de l'article 408 
du code pénal. 

La prévention d'espionnage, qui avait 
donr.é lieu à son arrestation, a été aban
donnée. 

LA TRIPLE ALLIANCE 
Ron#, 10 janvier. 

On confirme que l'Allemagne et l'Autri
che pressent l'Italie d'en finir avec la guer
re abyssine. 

Une communication spécia le du chance
lier de l'empive a attiré l'att ntion du roi 
Humbert sur le péril que faisait courir à 
l'Italie sa déférence par trop marquée aux 
conse i l s de l'Angleterre, qui, en consei l 
lant à 1 Italie la police du Nord-Est afri
cain, l'a écartée de s e s devoirs de puissan
ce européenne. 

AFFAIRES D'ESCROQUERIES 
Toulon, 20 janvier. 

Ce matin es t revenue devant le 1er tri
bunal maritime, présidé par le capitaine 
de va i s seau Pissére , l'affaire des détour
nements et escroqueries c o m m i s e s en 
1894 et 1895 dans le service des travaux 
hydrauliques de l'arsenal par Je conduc
teur Fouque, da complicité avec plusieurs 
entrepreneurs et fournisseurs. 

Dès la découverte de l'affaire, Fouque a 
pris la fuite et, dans un premier débat en 
novembre dernier, ce tribunal le condam
na par contumax à dix ans de travaux for 
c e s et dix ans d'interdiction rie séjour.L'af 
faire revient ce matin pour juger les entre
preneurs Martinenq, Fabre et Bava et le 
contre-maitre de l'Ltat Barthélémy, accu
sé s de complicité dans les détournements 
au préjndice d • l'Etat et l es majoration au 
préjudice des ouvriers 

Contrairement à ce qu'on avait fait croi
re, Fouque ne s'est pas présenté aujour
d'hui devant s e s juges . On pense, d'ail 
leurs, qu'il a gagné depuis plusieurs mois 
l'Amérique. Les quatre accusés présents 
sont défendus par M'- Charles Roche, Les-
peron, Jourdan et Andrac, du barreau de 
Toulon. L'accusation est soutenue par le 
capitaine de frégate Guibaut. Les débats 
occuperont plusieurs audiences . 

Nous répondons, soit par le journal 
sous la rubrique Petite Correspon
dance, soit par lettres particulières, à 
toutes les demandes de renseignements 
qui nous sont adressées par nos abon
nés. 

HALLUIN, 20 janvier. 
Une entrevue a eu lieu hier matin, ver» 

10 heures lt2, entre le directeur de la fa
brique Defretin et l es délégués des gré
vistes, Elle n'a donné aucun résultat. M. 
Defretin, par l'entremise de s o n directeur 
a fait savoir aux ouvriers qu'il s'en tient 
toujours à s e s précédentes déclarations : 

Comme on le voit l'entente n'est paé sur 
le point de se faire et les grévis tes réunis 
en grand nombre hier matin chez PIcTvet 
ont décidé, à l'unanimité de continuer la 
grève. 

Chez Gratry rien n'est changé. Le cour-
traisien voyage toujours.. . On le croit 
maintenant en Belgique où il va parait-il, 
installer dans sa nouvelle fabrique le trop 
fameux directeur qui avait été renvoyé. 

Les ouvriers de l 'établissement Gratry 
à Moen (Belgique) gagnent un salaire e n 
core moins é levé que les t isserands da 
Wervicq. Or ces derniers se plaignent de 
ce que leur tarif est beaucoup inlérieur à 
celui qui était précédemment payé aux 
ouvriers d'Halluin. 

Et lea ouvriers d'Halluin sont en grève 
depuis plus de deux mois parce que M. 
Gratry ne veut pas leur accorder la tarif 
en usage dans plusieurs autres fabriques 
rie la ville. 

Lorsque l'on saura qu'entre les prix ré
clamés par les grévis tes et le tarif payé 
pour des ouvrages s imi la iresaux ouvriers 
de Rcubaix et Tourcoing, il existe encore 
une différence de 20 et 30 pour cent, on 
pourra se faire une iaée de ce que doivent 
être l es bénéfices réal isés depuis quinze 
ans par cet industriel qui, dans s e s diffé
rentes us ines occupe plus de quinze cents 
ouvriers et cherche encore par tous l e s 
moyens à l'aire des prélèvements injustes 
sur les salaires déjà si réduits de s e s mal
heureuses victimes. 

Il est a i sé de comprendre que M. Gratry 
puisse résister aux justes co lères soule
vées par son insatiable cupidité. 

Ce que bon nombre de ci toyens ne c o m 
prennent pas, c'est que l e s pouvoirs pu
blics parfaitement au courant de ce qui 
se pas se chez M Gratry n'aient pas encore 
jugé A propos d'intervenir dans ce conflit 
ou plus d'un millier de familles sont sa 
crifiées à l'insolente convoitise d un hom
me qui jusqu'à ce jour est resté insensible 
aux plaintes de tsnt d'innocentes victimes. 

Au t i s sage Fauchil le , l es bobineuses 
sont toujours en grève. Quelques contre
maîtres l e s ont remplacées, ce qui a per
mis aux épeleuses et aux t isserands de 
continuer à travailler. 

Quelques démocrates chrét iens, sous la 
conduite du trop fameux Decopman, plus 
connu à Tourcoing s o u s le sobriquet d » 
vingt-cinq francs sont descendus à Hal-
luin dans l'après-midi de dimanche et ont 
tenu une réunion qu'ils avaient eu so in ds 
ne pas faire annoncer. 

L'auditoire était presque exclusivement 
composé d'emplovés et de contre-mailres 
des fabriques d'Halluin, quelques ouvriers 
y assistaient, d'après l'avis de ceux qni 
nous ont parlé hier, l es prétendus démo
crates s'y prennent un peu tard pour e s 
sayer de faireidiversion aux idées de l i ' 
berté et de justice|qui se sont emparées dea 
travai l leurs intelligents d'Halluin, 

Les efforts des cléricaux et de leur por
te-parole, st ipendié pour la besogne qu'il 
accomplit , ne donneront le change â per
sonne et l e s malheureux ouvriers d'Hal
luin. trop longtemps assujettis au joug 
pesant des gens d'Eglise ont vu clair dans 
le jeu de leurs pires ennemis; i ls seraient 
bien a i se de voir M. Decopman, pardon* 
mes vingt-cinq francs, soutenir dans une 
réunion publique et contradictoire les a b 
surdités qu'il prêche habituellement en 
comité privé. I 

Presque à la même heure avait lieu cbsz 
le citoyen Wauquet la réunion de la secJ 
tion Halluinoise du syndicat textile Lé 
citoyen Tonneau, secrétaire, et quelque* 
membres de la commiss ion du syndicat? 
de Koubaix s'étaient rendus à Halluin pour 
reconnaître la section qui s'y es t formée. 

Environ quatre centsjotrvriers on ré^ 
ppndu à notre appel et s a sont déjà fait' 
i i iscrire; on s'attend à pouvoir compter 
sous peu un millier d'adhérents. 

Tant pis pour Monsieur Decopman et 
pour s e s ma'tres, si les ouvriersd'HaJluint 
accordent leur confiance à ceux qui t r t f 
vaillent pour leur émancipation. 

O. D12SCHKERDER. 
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«ans doute, 12 ne manquait point de 
confiance dans le sang-froid et le cou
rage doGilbert.mais H n'avait pu s'em
pêcher de songer, pendant les négo
ciations de la rencaagre que c'était la 
seconde fois depuis Bien peu de temps 
que son cher enfant courait un péril; 
et si la première rois le bonhomme n'y 
«tait pour rien et Mlle Vallat qu'il ne 
yonaaissait point pour toei, il ae pou
vait cette fois-ci retirer aussi facite-
•Mnt sa resfwnsebilUc- ; car c'était 
Wen lui aui de tottfes ans forces avait 

poussé Gilbert vers Mlle Rose Vincent 
%t par conséquent contre Gabriel. 

M-Laroche en pensant ainsi ne com
prenait pas, — et il partageait en cela 
l'opinion générale — que ce n'était 
point pour Mlle Vincent mais à cause 
de Mlle Vallat que Gilbert avait provo
qué le fils Moriac. 

— Oh! observa M. Laroche, comme 
on parlait de l'affaire, ce n'est pas Ga
briel qui a imaginé cette noirceur. Ce
la vient de plus loin. Mon avis est que 
M. Moriac, le père, n'y est point étran
ger. Ce M. Michel, d'ailleurs, est un 
parisien; il est inconnu à Saint-Sabin. 
C'est un de ces faux officiers et de ces 
faux décorés qui pullulent à Paris dans 
les agences à tout faire. Il avait les 
instructions de M. Moriac, malheureu
sement Gabriel n'en a pas profité; ils 
ne poursuivront pas 1 article qui les 
dévoile et les stigmatise ; Gabriel se 
consolera à Paris de tout ce scandale; 
M. Michel est retourné déjà à ses chè
res études; nous ne garderons que ce 
pauvre Villechaud qui ne dit rien et 
n'en pense point davantage. II restera 
ici pour servir de plastron. Il est plus 
& plaindre qu'à blâmer. 

— Ce Moriac, le père de Gabriel, de
manda Florentin, est-ce le banquier 
de la rue Vivienne 1 

— Oui. Vous le connaissez ? 
— Tal eu affaire à lui, une petite 

(ois. 
— Nous aussi, fit le grand-père AJV . 

teine, nous avons eu affaire à lui. il a 
bien fait du tort à feu mon pauvea. 
gendre. M. Baurant, qui avait ici uoe-

si belle orfèvrerie rue des Trots-Rois. 
11 y a déjà de cela une quinzaine d'an
nées. Tu te souviens bien encore, Gil
bert de ton oncle Baurant ? 

M. Baurant et M. Larcher, le père de 
Gilbert, dit M. Laroche en sa retour
nant vers Florentin, avaient épousé 
mes deux filles.,. Et dire qu'il y a plus 
de dix ans que tous mes pauvres en
fants ont disparu et que Gilbert seul 
me reste. 

Le grand'père Antoine semblait tout 
ému et pour changer le cours de ses 
idées Florentin remit la conversation 
sur le compte de Moriac. 

— Voici toute l'histoire de nos rap
ports avec ce personnage, reprit M. 
Laroche qui armait bien rappeler ses 
souvenirs; il était employé dans l'im
portante orfèvrerie de mon gendre 
Baurant, à l'époque où s'est commis 
le vol important dont tous les journaux 
ont parle en leur teams... 

— Moriac y aurait il trempé T 
— Non; ou du moins la justice en a 

condamné un autre, deux autres mê
me; mais il y avait de la part de Mo-
riac défaut de surveillance; il jouis
sait de la confiance entière de Baurant, 
il avait la garda dea matière» d'or et 
d'argent qui se trouvaient dans nos 
caves; or oa réussit une beHe nuit à 
en soustraire pour une petite somma 
de trois cent mille francs. 

Ces souvenirsvoyezvous,n'égayant 
as beaucoup Gilbert, causons d'au-
r<ea choses 

Son esprit était bien loin de la con
versation ; il ne se souvenait que va
guement d'ailleurs des faits que rap
pelait M. Laroche. Gilbert à l'époque 
que son grand'père évoquait était, en
core enfant. 

En ce moment, il était en imagina
tion, loin de Saint-Sabin, dans l'at
mosphère fine et bleue de quelque 
paysage alpestre où il revoyait Julien
ne dans tout le charme de son harmo
nieuse beauté. 

Il sortit cependant de son rôve pour 
faire honneur à la conversation et au 
dinerquifut très gai jusqu'à la fin. 
Florentin y eut beaucoup de verve et 
le grand-père Antoine aussi. Au des
sert, il se sentait rajeuni de vingt ans. 

Comme ils se levaient de table, le 
facteur apporta trois plis à leur adres
se, c'étaient des invitations à une soi
rée chez M. Vincent. 

Florentin parla de s'excuser, il de' 
vait repartir pour Paris. 

— Vous, ne pouvez pas vous excu
ser, dit M. Antoine Laroche et il fau
dra retarder votre départ. Vous com
prenez bien le motif qui anime M. Vin
cent à vous adresser cette invitation. 
L'affaire de Gilbert avec Gabriel Mo
riac a causé de l'émoi, du scandale 
môme, dans notre petite ville, et pour 
en bien juger il tendrait la connaîtra 
comme je la connais, 

J'ai vu M. Vincent fort ennuyé, tout 
chagrin de penser qu'on s'obstinait 
Sau*-SaWnâ considérer la rencontre 

^ effet, pendant que le grand-père qpi se préparait, comme une lutte dont 
Actoiaa .«««Uik. GUbart ssphlalfnfrjgj flUe était en ouelaue sorte fe vrtï. 

Je ne parle pas de Mlle Rose elle-
même, l'aventure a dû nécessaire 
ment la troubler beaucoup. Eh bien 
cher monsieur Florentin, ils ne veu
lent pas chez M.Vincent,paraître avoir 
été touchés ; aussi ils donnent une 
soirée comme s'il ne s'était passé rien 
d'extraordinaire. 

J'ajouterai : En vous invitant, ils 
marquent d'une façon éclatante ds 
quel côté ils ont penché pendant tout 
le temps qu'a duré l'affaire : et c'est 
le témoin et l'ami de mon cher Gilbert 
qu'ils tiennent à remercier de cette 
manière ; vous leur feriez beaucoup 
de peine en n'acceptant pas. 

Gilbert joignit ses instances à celles 
de M. Laroche. Florentin resta donc 
pour la soirée-de M. Vincent et il y fit 
la connaissance de Mlle Rose, sa fille. 

Elle charma véritablement Floren
tin. Elle réalisait son type de prédilec
tion, avec ses traits mobiles, son par
ler spirituel et sans prétention, ses 
lèvres, souriantes et ce regard vif et 
noir qui se posait sur voue, avec tant 
de franchise. 

Florentin, qui par essence était pari
sien et comme, tel, avait beaucoup da 
goût pour tout ce CHU est marqué au. 
coin de fa ga té, de fa vivacité d* l'es
prit, n'eut pas dépeins à sympatalae» 
avec la jolie Mlle Vincent. 

Leur conversation qui roulait an 
commettoant entre le ciel et tarse, suc 
la pluie et la beau temps, devint as
sez vile moins aeriaoneTat m> fixa sur 
un des sujets ou nerefmn.pttt admi
rer pieidemantsoa inierlbcîîlrTce. 

a-la 

Toute la soirée-passe, très vite pour 
Florentin : et quand Us prirent couse, 
après avoir reconduit le- grand-pere 
Antoine, Gilbert et son asaûsâ. yro—a 
nôreut longtemps, sous les sycomore» 
du Champ-de-Falre, 

— M'OIT cher gtlberf, si fëtmfs ê bt 
place, dit Florentin, je n'htfstleralsf 
pas ; Mlle Rose Vincent est' ravla» 
santé. 

Gilbert haussa les épaules d o œ » 
ment 

— Ravissante, je lerépètee» ta nra* 
aujourd'hui qu'à t* drémancreT pour 
l'obtenir. 

-- Qu'en sais-tu T Et puis d'ailleur3, 
Florentin, mon cœur n'est pas là. 

— TU t'acharnes à ta poursuite d'un, 
rêve, d'une ombre... Mais oui, ajouta 
Florentin en riant, et voilà, que tu ma 
forces à parler comme ton grand-

— Mon ami, je n'ai rien sacrifiés 
Mlle-Vincent- Ce n'est pas pour elle 
eue- j'ai risqué mavfe et pour peu que 
Gabriel eût eu l'idée de venir où oa 
l'appelait, ce n'est pas pour Mlle Vi«r' 
cent qtnrîettse serarsbattu-

— Pour MU© Vàttat? 
— ParftHteuieul, pour elle f c'est l'of

fense que Gabriel lui a faite dans soa 
mMera*^ article que j'aurais voulu 
vnnger. 

La lendemam le grand-père Antoine 
dit à Florentin. 

—Vous été» si bien ici, pourquoi 
ne resteriez vous pas pour nos fêtes, 
vous y flwlez des études de mœurs* 
œunsfeuT le ParistenV 


